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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Nationale Identität

Im Schatten der eidgenössischen Abstimmung zur Reform der Altersvorsorge 2020
führte das Tessin als erster Kanton in der Schweiz das Schulfach Politische Bildung
ein. 63.4 Prozent der Stimmenden sagten Ja zum Schulfach «civica», mit welchem die
Mittel- und Oberstufenschülerinnen und -schüler künftig während mindestens zwei
Stunden pro Monat in Themen wie politische Institutionen der Schweiz oder Rechte
und Pflichten der Schweizer Bürgerinnen und Bürgern unterrichtet werden sollen. Mit
der vom Tessiner Stimmvolk angenommenen Vorlage soll der Staatskundeunterricht
auch in die postobligatorischen Tessiner Schulen Einzug halten, allerdings soll dort das
Fach nicht separat unterrichtet, sondern in bestehende Fächer integriert werden. Auf
Bundesebene hatte Ständerat Andrea Caroni (fdp, AR) bereits im Frühjahr 2017 vom
Bundesrat eine umfassende Strategie zur Förderung der politischen Bildung der
Bevölkerung gefordert. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 24.09.2017
SAMUEL BERNET

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

En mars 2017, le Conseil national a voté une motion de sa Commission de la science, de
l'éducation et de la culture (CSEC-CN) visant à inciter les jeunes migrants arrivés
tardivement en Suisse à achever une formation du degré secondaire II. L'objectif
actuel de la Confédération, à savoir que le 95 pour cent des jeunes de 25 ans soient au
bénéfice d'un certificat du secondaire II, doit selon les motionnaires être étendu aux
jeunes qui sont arrivés en Suisse en tant que demandeurs d'asile. Pour cela, le Conseil
fédéral devrait mettre en place avec les cantons une stratégie et un financement,
augmenter sensiblement les mesures d'intégration et garantir le financement
supplémentaire par le budget du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM). Malgré un
préavis défavorable du Conseil fédéral, les député-e-s ont plébiscité la motion par 108
voix contre 70 et 4 abstentions. Les voix contre provenaient du camp UDC et d'un peu
moins de la moitié des conseillers nationaux PLR ayant participé au vote. 2

MOTION
DATUM: 07.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Bildung und Forschung

Im Februar 2014 veröffentlichte die Schweizerische Koordinationsstelle für
Bildungsforschung (SKBF) den zweiten offiziellen Bildungsbericht – nach dem
Pilotbericht von 2006 und der ersten Ausgabe von 2010. Auftraggeberin dieses Berichts
waren Bund (SBFI) und Kantone (EDK). Der vorliegende Bildungsbericht beschrieb das
schweizerische Bildungswesen entlang aller Bildungsstufen und -typen und beurteilte
es anhand der drei Kriterien Effektivität, Effizienz und Equity (Chancengerechtigkeit).
Die Herausgeber betonten im Bericht, dass die Autorinnen und Autoren zwar Daten und
Informationen zusammentragen, jedoch keine Bewertung des Bildungssystems an sich
vornehmen und auch keine Massnahmen oder Empfehlungen bezüglich des
Bildungssystems vorschlagen, denn bekanntlich obliege die Steuerung des
Bildungssystems den Politikerinnen und Politikern.
Der Bericht lieferte auf über 300 Seiten Daten und Informationen zu so vielfältigen
Themen wie der Qualität der Lehrer- und Lehrerinnenausbildung, zur
Chancengerechtigkeit im internationalen Vergleich, zu den unterschiedlich hohen
kantonalen Maturitätsquoten, zur Anzahl an Masterabschlüssen sowie zum
Fachkräftemangel im MINT-Bereich. 3

BERICHT
DATUM: 11.02.2014
BERNADETTE FLÜCKIGER

01.01.98 - 01.01.18 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Grundschulen

Erstmals in der Schweiz wurde im Kanton Basel-Stadt eine umfassende Analyse der
Arbeitsbedingungen, Belastungen und Befindlichkeiten der Lehrerschaft durchgeführt.
Erfasst wurden alle Lehrpersonen von den Kindergärten bis zu den Gymnasien sowie KV
und Berufsschulen. Positiv fiel auf, dass der Beruf an sich vor allem hinsichtlich
Verantwortung, Anforderungsvielfalt und Tätigkeitsspielraum durchaus geschätzt wird.
Als Defizite im Berufsalltag wurden die fehlende Kultur der Offenheit und Toleranz,
geringe Mitsprachemöglichkeiten und das eher niedrige Niveau der Löhne genannt. Zu
schaffen machte der Lehrerschaft aber vor allem die zunehmende Belastung. 71% der
Lehrkräfte erachteten das Verhalten schwieriger Schülerinnen und Schüler als stark bis
sehr stark belastend. Es folgten die Heterogenität der Klasse (55%), Verpflichtungen
ausserhalb des Unterrichts (54%) und administrative Pflichten (53%). Auf die
zunehmende Belastung zurückgeführt wurde, dass sich bei fast einem Drittel der
Lehrkräfte Merkmale des Burnout-Syndroms – emotionale Erschöpfung (29.6%),
reaktives Abschirmen (27.4%) und verminderte Zuwendungsbereitschaft gegenüber
Schülern (21.6%) zeigten. Als Verbesserungen wünschten sich die befragten
Lehrpersonen eine zeitliche Entlastung für Aufgaben ausserhalb des Unterrichts (85%),
mehr Geld für die Schule (81%), eine Reduktion der Pflichtstundenzahl und vermehrte
Unterstützung (je 76%), ein besseres Image der Schule (68%) und eine Verkleinerung der
Klassengrössen (62%). 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.01.2002
MARIANNE BENTELI

Mitte des Berichtsjahres waren 1800 Schulen mit insgesamt 480 000 Schülerinnen und
Schüler ans Internet angeschlossen. Die Wirtschaft hatte im Jahr 2002 20 Mio Fr. in
Form von Hard- und Software für die Initiative „Schule ans Netz“ aufgeworfen. Die Ende
2002 lancierte Bildungsinitiative wurde vom Bund und von der Privatwirtschaft mit je
100 Mio Fr. sowie von den Kantonen mit insgesamt 800 Mio Fr. getragen – mit dem Ziel,
bis 2006 alle Volksschulen mit Internetanschlüssen auszurüsten. 5

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 21.03.2003
ELISABETH EHRENSPERGER

Nationalrat Widmer (sp, LU) wies mit einem Postulat darauf hin, dass zwischen dem
Abschluss der obligatorischen Schulzeit und dem Antritt des Bildungsgangs auf der
Sekundarstufe rund ein Sechstel der Jugendlichen aus den Bildungsstatistiken
verschwindet. Das Postulat forderte den Bundesrat auf, einen Bericht darüber zu
verfassen, was mit den Jugendlichen geschieht, die den Bildungsprozess nach der
obligatorischen Schulzeit verlassen. Dieser Bericht würde als Grundlage für eine
systematische Politik von Bund, Kantonen und Gemeinden zur Erhöhung der
Bildungspartizipation im Interesse der gesellschaftlichen Integration dienen. Der
Nationalrat nahm das Postulat an. 6

POSTULAT
DATUM: 22.03.2007
LINDA ROHRER

Das Projekt "Schule im Netz" wurde nach fünfjähriger Dauer abgeschlossen. Die
Beteiligten (Bund, Kantone und Wirtschaft) wollen auch künftig alles für die Integration
von Informations- und Kommunikationstechnologien an Schulen tun. Die Bilanz des
Projekts fiel positiv aus. 7

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 08.09.2007
LINDA ROHRER

Die SP-Fraktion verlangte vom Bundesrat mit einem Postulat, eine Strategie zu
entwickeln, um über die obligatorische Schulpflicht hinaus die Gewährleistung einer
Ausbildungsmöglichkeit bis zum 18. Altersjahr für alle Jugendliche sicherzustellen und
die erforderlichen Ausbildungsmöglichkeiten bereitzustellen. Der Bundesrat wies auf
den Beschluss der Schweizerischen Konferenz der kantonalen Erziehungsdirektoren
(EDK) hin, den Anteil der Abschlüsse auf Sekundarstufe II von heute knapp 90 auf 95%
bis ins Jahr 2015 steigern zu wollen. Dieses Ziel gehe über die im Postulat verlangte
Gewährleistung einer Ausbildungsmöglichkeit bis zum 18. Altersjahr für alle
Jugendlichen hinaus. Der Nationalrat lehnte das Postulat ab [17]. Die Schweizerische
Konferenz für Sozialhilfe (SKoS) schlug vor, das 9-jährige Schulobligatorium durch eine
Ausbildungspflicht bis zur Volljährigkeit zu ergänzen. Im Kanton Basel-Stadt wurde
diesbezüglich ein Pilotprojekt durchgeführt. Die Sozialhilfe intervenierte hier bereits
bei 16 Jährigen, damit sie nach der obligatorischen Schulzeit nicht aus dem
Bildungssystem verschwinden. 8

POSTULAT
DATUM: 18.12.2007
LINDA ROHRER
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Nach diesem Entscheid des Nationalrats wirkte Innenminister Burkhalter mit Vertretern
der ständerätlichen Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur auf einen
Gegenentwurf hin. Die Kommission trat im November einstimmig auf den
Gegenvorschlag auf Verfassungsstufe ein. Dieser belässt den Kantonen die Kompetenz
für den schulischen Musikunterricht und beschränkt die Befugnisse des Bundes auf
den ausserschulischen Unterricht. Er könnte damit die Kantone etwa zu einem
Mindestangebot an Musikschulen verpflichten oder ihnen vorschreiben, dass sie das
Schulgeld an Musikschulen einkommensabhängig ausgestalten müssen. Im Rahmen
eines verkürzten Vernehmlassungsverfahrens, das bis Februar 2011 dauert, können die
Kantone und das Initiativkomitee zu diesem Gegenentwurf Stellung nehmen. 9

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.11.2010
ANDREA MOSIMANN

A l’heure du verdict proclamé par le peuple suisse pour l’initiative « jeunesse +
musique », il est important de rejouer rapidement la partition, afin de mieux
comprendre le rôle de chaque musicien dans cette symphonie politique à multiple
rebondissements. Le Conseil national, convaincu de l’importance de l’enseignement
musical, avait soutenu cette initiative. Le Conseil des Etats avait montré du doigt la
violation de la souveraineté des cantons en matière de formation obligatoire. L’idée
d’un contre-projet était née. En mars 2012, les deux chambres ont accepté
respectivement l’arrêté fédéral sur la promotion de la formation musicale des jeunes
et celui concernant l’initiative populaire « jeunesse + musique ». Ce sont 30 voix
contre 6 et 3 abstentions au Conseil des Etats, et 139 voix contre 37 au Conseil national
qui ont validé le premier. Alors que 31 voix contre 6 et 6 abstentions au Conseil des
Etats, ainsi que 156 voix contre 31 au Conseil national ont finalisé les discussions
concernant l’initiative « jeunesse + musique ». Dès lors, le comité d’initiative a décidé
de retirer la proposition « jeunesse + musique » au profit du contre-projet. C’est donc
cet unique arrêté fédéral qui a été soumis au vote le 23 septembre 2012. 10

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.02.2012
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite d’une pétition, dirigée par Ulrich Schlüer (udc, ZH) et de l’existence d’une
« Sex-Box », qui contenait des peluches et autres jouets en bois destinée au cours
d’éducation sexuelle pour le secondaire, un groupe de parents bâlois, soutenus par des
partis de la droite conservatrice ont lancé une initiative populaire, « contre la
sexualisation à l’école maternelle et à l’école primaire ». Néanmoins, l’initiative a été
freinée dans son élan, lorsque le comité a découvert le passé frauduleux d’un de ses
principaux membres. Afin de relancer une nouvelle initiative, le Comité n’a déposé
qu’une seule signature valable le 16 mai 2012. Le non-aboutissement de l’initiative a
logiquement été prononcé par la suite. 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.04.2012
GUILLAUME ZUMOFEN

Ce contre-projet vise la promotion de la formation musicale et, dans les limites des
compétences des cantons et de la Confédération, celle d’un enseignement musical
scolaire de qualité. De plus, il veut faciliter l’accès des jeunes à la pratique musicale et
encourager les talents musicaux. En outre, il faut noter que la Confédération joue ici le
rôle d’une épée de Damoclès, prête à légiférer en cas d’échec des efforts des cantons.
Ce contre-projet a reçu un appui soutenu de la majorité des acteurs politiques, en
particulier du centre et de la gauche, qui ont souligné l’importance d’un enseignement
musical, tant dans le contexte scolaire qu’extrascolaire. Ils ont souligné l’importance
d’un accès des jeunes à une formation musicale indépendamment du revenu familial,
mais aussi la nécessité d’inscrire la musique dans la Constitution, afin de lui conférer
un statut similaire à celui du sport par exemple. Reste à évoquer l’opposition de l’UDC
et du PLR qui ont vu dans ce contre-projet une ingérence de la Confédération dans un
dossier cantonal. Ils dénonçaient également une hausse des coûts sans aucune
certitude de l’efficacité des résultats, tout en soutenant que la musique était déjà
suffisamment encouragée. D’ailleurs, cette opposition doit être relativisée car les deux
partis se sont montrés discrets durant la campagne. On peut d’ailleurs noter qu’ils ont
que très faiblement convaincu leurs sympathisants. En effet, seulement 60-62% des
sympathisants de l’UDC et du PLR ont soutenu l’arrêté. En résumé, les résultats finaux
des votations ont montré qu’une large majorité des citoyens, 72,7%,ainsi que la totalité
des cantons soutiennent ce contre-projet. Ce taux d’acceptation a été
particulièrement élévé, plus de 80%, parmi les sympathisants des partis qui
soutenaient cet arrêté, ainsi que chez les femmes (80%) et parmi les ménages au
revenus inférieur à 3000 francs (90%). Les hommes l’ont soutenu quant à eux qu’à 65%.
La plus grande part des voix est venue des moins de 39 ans et des plus de 70 ans. En
outre, l’analyse de la perception du contenu de l’objet montre que les votants ont
intégré l’idée de promotion de la musique (45%). Les autres éléments qui ont été cités

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.09.2012
GUILLAUME ZUMOFEN
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parmi les votants sont l’égalité des chances dans l’accès à la musique (15%), le soutien
financier de l’Etat (15%) et l’ancrage dans la Constitution (13%). De l’autre côté, parmi
les motifs de refus, on retrouve l’idée que la musique n’a pas sa place dans la
Constitution (31%), qu’elle n’est pas une priorité (24%) ou encore que la situation
actuelle est satisfaisante (21%).

Votation du 23 septembre 2012

Participation: 41,5%
Oui: 1 551 918 (72,7%) / 20 6/2 cantons
Non: 583 327 (27,3%) / 0 cantons

Consignes de votes:
– Oui: PBD, PCS, PDC, PEV, PS, Parti vert’libéral suisse (pvl), PE, Association des
Communes Suisses (ACS), Union des villes suisses, Association faîtière des enseignantes
et des enseignants suisses (ECH), IG jugend und musik, Travail.Suisse, USP, USS.
– Non: PLR (2)*, UDC (1) *.
* Dans les parenthèses, le nombre de section cantonales divergentes 12

Isabelle Chassot a transmis le flambeau de la direction de la Conférence des directeurs
cantonaux de l’instruction publique (CDIP) à Christoph Eymann (ldp, BS). Dans une
Suisse, où les cantons gardent la main sur l’école obligatoire, ce poste est de la plus
haute importance. Ainsi, le tout nouvellement intronisé a immédiatement déclaré que
l’enseignement des langues nationales était pour lui une priorité. 13

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 28.11.2013
GUILLAUME ZUMOFEN

Après une première tentative avortée en 2012, l’initiative contre « la sexualisation à
l’école », dotée de 110'000 signatures, a enfin pu être déposée. A l’origine de cette
initiative, des parents bâlois veulent interdire tout cours d’éducation sexuelle à l’école
avant l’âge de neuf ans. Néanmoins, un cours obligatoire serait possible pour des
enfants, s’il est dispensé dans le cadre du cours de biologie. Un tel cours serait destiné
à la transmission de savoirs sur la reproduction et le développement des humains. Si un
groupe de parents est à l’origine de cette initiative, plusieurs élus fédéraux tels que
Freysinger (UDC, VS) ou encore Baettig (UDC, JU), ont rejoint le comité. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.12.2013
GUILLAUME ZUMOFEN

En septembre 2012, citoyens et cantons helvétiques ont accepté, sans hésiter, un
Nouvel article constitutionnel visant à renforcer la formation musicale en Suisse.
L’article 67a de la Constitution fédérale veille, désormais, non seulement à maintenir
une qualité haute de l’enseignement musical dans les établissements scolaires, mais
aussi à garantir l’accès à une formation musicale dans le cadre des loisirs, pour les
jeunes. Il est important de préciser qu’une telle volonté ne remet pas en question la
répartition des tâches entre Confédération et cantons. Afin de répondre à ces deux
volontés, le Département fédéral de l’Intérieur a constitué un groupe de travail.
Membres de ce groupe, l’Union des villes Suisses (UVS), l’Association des communes
suisses (ACS), l’association «jeunesse + musique», la communauté d’intérêt «Jeunesse
et musique», l’Association suisse des écoles de musique (ASEM), le Conseil suisse de la
musique (CSM), la Conférence des Hautes écoles de musique (CHEMS), l’Association
suisse des musiques (ASM) ainsi que des représentants de la Conférence des directeurs
cantonaux de l’instruction publique (EDK/CDIP) se sont penchés sur la question. A la
suite de plusieurs mois de recherche, différentes conclusions ont vu le jour. 37
propositions, dont 32 liées à des compétences fédérales, ainsi que la nécessité de
renforcer la coopération entre les différents acteurs concernés ont été mises en avant
par le groupe de travail. Au final, le Conseil fédéral détient le dernier mot. Il décidera,
dans le cadre du message culture 2016 à 2019, quelles mesures il entend appliquer.

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.01.2014
GUILLAUME ZUMOFEN
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La Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-
CN) a déposé un postulat pour la mise sur pied d’un Programme d'échanges
linguistiques, un rapport sur les possibilités de mise en place d’un programme
systématique d’échanges linguistiques, ainsi que d’explorer les différentes pistes de
financement d’un tel programme. Une collaboration avec les cantons est souhaitée.
Alors que le débat sur l’enseignement des langues nationales à l’école obligatoire a
animé 2014, le postulat a pour objectif de favoriser l’acquisition de connaissances dans
deux langues autres que la langue maternelle des élèves, dont une langue nationale. Un
programme systématique d’échanges linguistiques doit augmenter la motivation à
apprendre une langue nationale et renforcer la cohésion nationale. De tels programmes
doivent permettre, par exemple, d’instaurer une correspondance ou encore
d’organiser des rencontres entre des classes de régions linguistiques différentes. Au
final, chaque élève devrait, à la fin de sa scolarité obligatoire, avoir participé à un séjour
linguistique de plusieurs semaines. Le Conseil fédéral a confirmé son intérêt pour les
échanges linguistiques. Il entend d’ailleurs appuyer cet intérêt dans son prochain
message sur la culture. Le Conseil national, en adoptant le postulat, a suivi la volonté de
sa Commission. 15

POSTULAT
DATUM: 24.11.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné que l’Initiative populaire contre la sexualisation à l’école maternelle et à
l’école primaire a récolté le nombre de signatures requises pour amener les citoyens
suisses aux urnes, afin qu'ils se prononcent sur la question. L’initiative vise, d’un côté, à
supprimer les cours d’éducation sexuelle aux enfants de moins de 9 ans et, d’un autre
côté, à rendre ces cours facultatifs pour les enfants de 9 à 12 ans. A partir de 12 ans, un
cours serait dispensé dans le cadre de l’enseignement de la biologie. Uniquement les
questions de reproduction et de développement humain y seraient abordées. Le
Conseil fédéral propose de rejeter l’initiative. Il estime qu’elle porte atteinte aux droits
des enfants de profiter d’une information fiable et d’une protection relative à leur
intégrité. Selon le Conseil fédéral, les cours d’éducation sexuelle permettent de
prévenir les jeunes contre la violence sexuelle, les maladies sexuellement transmissibles
et les grossesses non désirées. De plus, il ajoute que ces informations doivent être
transmises indépendamment de la situation familiale. L’école obligatoire, à travers sa
mission publique, apparaît ainsi comme le meilleur acteur. Finalement, le Conseil
fédéral ne souhaite pas interférer dans la souveraineté cantonale. Du côté des
chambres, le débat a d’abord pris ses quartiers au Conseil national. A l’instar de la
Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-
CN), la chambre du peuple a proposé de rejeter l’initiative par 146 voix contre 45.  Des
arguments similaires à ceux du Conseil fédéral ont été avancés. De plus, Elisabeth
Schneider-Schneiter (pdc, BL) a souligné que les abus sexuels avaient lieu, dans la
majorité des cas, sur des enfants de 7 à 12 ans. Rebecca Ruiz (ps, VD) a renchéri,
précisant que de nombreux abus se déroulaient au sein même du cercle familial. Pour
sa part, l’UDC, seul soutien de l’initiative, a connu des divisions internes. Néanmoins, la
majorité a soutenu que l’éducation sexuelle devait rester du ressort des parents et a
attaqué les méthodes pédagogiques actuellement en vigueur, en citant comme exemple
la sex-box bâloise. Après le rejet du Conseil national, le débat s’est déplacé du côté de
la chambre haute. Géraldine Savary (ps, VD), présidente de la Commission de la science,
de l’éducation et de la culture du Conseil des Etats (CSEC-CE), a mis en avant
l’importance des cours d’éducation sexuelle, soulignant notamment la baisse du
nombre d’avortements, lors des dernières décennies, comme preuve de l’efficacité de
ces cours. Finalement, le Conseil des Etats a clos le débat en rejetant l’initiative par 40
voix contre 1 et 4 abstentions. Après cet échec au parlement, 15 membres du comité de
lancement de l’initiative ont signé le retrait de l’initiative. Ainsi, la question de la
sexualisation ne sera pas soumise au verdict des urnes. Les auteurs de l’initiative, pour
justifier le retrait, estiment avoir atteint leur but : sensibiliser l’opinion publique sur la
question de l’éducation sexuelle. De plus, le comité a créé l’ «Association initiative de
protection», qui a pour objectif d’observer l’évolution de l’éducation sexuelle en
Suisse. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

La commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-
CN) a déposé une motion demandant le lancement d'une campagne en faveur de
l'enseignement de l'informatique. Considérant le développement du numérique, la
porte-parole de la commission Géraldine Marchand-Balet (pdc, VS) a expliqué qu'il était
nécessaire que la jeune génération soit mieux sensibilisée et formée aux défis de la
numérisation. Le Conseil fédéral s'est opposé à l'objet, estimant que les objectifs qu'il
poursuit seront atteints par d'autres mesures de la Confédération, comme la Stratégie

MOTION
DATUM: 15.06.2017
SOPHIE GUIGNARD
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Suisse numérique ou le message FRI 2017-2020, dans le cadre duquel les compétences
MINT seront encouragées. Les députés ont suivi cet avis et ont rejeté la motion par 99
voix contre 78 et 4 abstentions. 17

Mittelschulen

Einem Postulat Riklin (cvp, ZH), das vom Bundesrat einen Bericht zur mangelnden
Attraktivität der mathematisch-naturwissenschaftlichen und technischen Studien bei
den Jungen bzw. entsprechende Massnahmen zur Attraktivitätssteigerung dieser
Studienrichtungen insbesondere auf Ebene der Gymnasien und der
Berufsmaturitätsschulen sowie im Hochschulbereich verlangt, wurde vom Nationalrat
überwiesen. 18

POSTULAT
DATUM: 21.06.2001
ELISABETH EHRENSPERGER

Mitte Mai stimmten die Waadtländer und Freiburger Stimmbevölkerungen dem Bau
eines interkantonalen Gymnasiums in Payerne (VD) zu. Dem Baukredit musste eine
interkantonale Vereinbarung vorausgeschickt werden. Diese gesteht dem Gymnasium
eine eigene Rechtspersönlichkeit und eigene Verwaltungskompetenzen zu, legt jedoch
die Beaufsichtigung der Schule in die Hände einer Delegation beider
Kantonsregierungen sowie einer parlamentarischen Kommission. Die Schwierigkeit, die
Anstellungsbedingungen für das Lehrpersonal des Gymnasiums zu harmonisieren,
wurde dahingehend gelöst, dass dieses ein eigenes Salärsystem erhielt, das einem
Kompromiss zwischen der freiburgerischen und der waadtländischen Lohnordnung
gleichkommt. 19

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 19.05.2003
ELISABETH EHRENSPERGER

Ende August nahm das interkantonale Gymnasium de la Broye in Payerne (VD) den
Unterricht auf, nachdem sich die Kantone Freiburg und Waadt unter anderem bei den
Löhnen der Lehrkräfte auf eine Sonderregelung geeinigt hatten. 20

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 02.09.2005
MAGDALENA BERNATH

Eine Motion der WBK des Ständerates zur Reform der gymnasialen Maturität forderte
den Bundesrat auf, zusammen mit der EDK die gymnasiale Maturität insbesondere in
den naturwissenschaftlichen und mathematischen Fächern so zu reformieren, dass der
ETH- und der Universitätszugang auch in Zukunft gewährleistet sein wird. Der
Bundesrat sieht in der Qualität der gymnasialen Maturität ein zentrales Anliegen und
beantragte die Annahme der Motion. Beide Räte nahmen die Motion an. 21

MOTION
DATUM: 20.09.2007
LINDA ROHRER

Aufgrund des starken Anstiegs der Maturaquote von 10,6% (1980) auf 19,7% (2008)
befürchtet der Verband der Schweizer Gymnasiallehrer (VSG) ein sinkendes
Leistungsniveau an Gymnasien. In einem im Juni veröffentlichten Positionspapier
forderte der VSG, dass die Maturitätsquote im schweizerischen Durchschnitt nicht
mehr steigen dürfe, da ansonsten der uneingeschränkte Hochschulzugang gefährdet
würde. Dass die Bedenken des VSG nicht unbegründet sind, zeigte auch eine
landesweite Evaluation der Matura (Evamar II). Laut dieser Untersuchung erreichten im
Jahr 2007 in Mathematik 41,7% und in der Muttersprache 19,6% der Maturanden bei der
schriftlichen Prüfung keine genügende Note.  22

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 27.06.2009
ANDREA MOSIMANN

A la fin juillet, le nouveau recteur de l’ETH de Zurich a déclaré que le niveau de la
maturité gymnasiale avait récemment baissé et que, depuis la révision de 2007, il était
désormais facile d’obtenir une maturité. Il a ainsi demandé aux gymnases de viser la
performance et l’excellence et aux responsables pédagogiques de mettre en place des
examens de maturité plus sévères. Toute la fin de l’année 2012 a été animée par la
question du niveau de la maturité gymnasiale. De ce débat est née une controverse
entre cantons ruraux et alémaniques d’un côté, et romands de l’autre. Si les premiers
font l’éloge de l’apprentissage et recommandent un accès extrêmement sélectif à
l’université, les autres souhaitent démocratiser la maturité qu’ils voient comme une
sorte d’assurance-réussite dans la vie. Ce sont tout d’abord les recteurs d’universités
romandes qui ont répondus au pique de l’ETH, signalant qu’il n’avait perçu aucune
baisse de niveau. En outre, ils en ont profité pour relancer le débat sur un examen de
maturité fédérale centralisé, donc national. Le futur ministre de la formation,
Schneider-Ammann, a apporté sa pierre à l’édifice. Il a d’abord estimé que le nombre

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.08.2012
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.98 - 01.01.18 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



de détenteurs de maturité fédérale était trop élevé, en particulier en Suisse romande.
Dressant un parallèle entre la courbe du chômage et l’évolution du nombre de
bacheliers, il a préconisé un accès plus difficile aux études et donc une réduction de
l’attrait de la maturité. Dans cette même optique, il espère offrir une plus grande
visibilité à la voie professionnelle. D’après lui, cela constitue la seule façon de rester
compétitif, tout en gardant un faible taux de chômage. Pour appuyer son
argumentation, il a expliqué que la société devait s’appuyer sur un socle de personnes
aux compétences avant tout manuelles. De nombreuses personnes, notamment parmi
les milieux politiques de gauche, ont réagi et se sont opposées à cette vision qui place
la formation en sous-traitance de l’économie. Elles ont montré que la corrélation entre
chômage et taux de maturité n’était pas forcément avérée. De plus, elles ont estimé
qu’il n’était pas judicieux de limiter l’accès à la maturité, alors que les besoins en
personnels dans les domaines des mathématiques, de l’informatique, des sciences
naturelles et de la technique restent encore très élevés. 23

Kultur, Sprache, Kirchen

Sprachen

Freiburg möchte zur Vermittlung der kantonal vorgegebenen Zweisprachigkeit
(Französisch und Deutsch) vom Kindergarten bis zur Gymnasialstufe neue Wege
beschreiten. Bereits in der Vorschulstufe sollen die Kinder spielerisch mit der anderen
Sprache vertraut gemacht werden. Ab der Primarschule werden dann bestimmte Fächer
wie etwa Geographie, Geschichte und Zeichnen allein in der zweiten Sprache
unterrichtet (Immersionsmethode). In den höheren Schulstufen soll Englisch nach der
gleichen Methode umgangssprachlich gefördert werden. Für die Umsetzung dieses
Projektes rechnet der Freiburger Regierungsrat mit rund acht Jahren. 24

KANTONALE POLITIK
DATUM: 18.09.1999
MARIANNE BENTELI
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